
AVIS N°2023-33 DU CSRPN OCCITANIE
relatif à la validation du plan de gestion 2020-2029

de la Réserve Naturelle Nationale du Mas Larrieu (commune d’Argelès-sur-Mer)

Considérant :
- l’exposé de Stéphane Katchoura, conservateur de la RNN, lors  du groupe de travail

"aires protégées" du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) du 12
décembre 2023

- l’exposé et l’avis des rapporteurs du CSRPN ;
- le vote électronique du CSRPN du 8 au 15 janvier 2024

Considérant l’inventaire scientifique du patrimoine naturel de la RNN et l'appréciation de son
évolution depuis la date de création tels que présentés dans  les documents mis à disposition;

Considérant que les objectifs à long terme sont adaptés au contexte de la RNN et que les
opérations contribuent à la protection des éléments remarquables de la biodiversité qui ont
fait l'objet du classement de la RNN ;

Considérant les pressions multiples dont le territoire de la RNN fait l'objet ;

Considérant que ce 5e plan de gestion est cohérent avec la délibération de classement de la
RNN ;

Après en avoir délibéré,  le CSRPN émet un avis favorable à la mise en œuvre du 5e plan de
gestion de la RNN du Mas Larrieu . Par ailleurs, il :

 prend  acte  des  progrès  réalisés  pour  le  contrôle  de  certaines  espèces  exotiques
envahissantes et la sécurisation des gîtes à chiroptères,

 soutient les propositions de déplacement des zones de stationnement actuelles en vue
d'un meilleur  contrôle de la  circulation du public et  d'une diminution des  surfaces
impactées par la circulation automobile,

et fait les recommandations suivantes :
 effectuer une priorisation claire des objectifs à long terme car, la réserve étant une

mosaïque  d'espaces  et  de  milieux  extrêmement  divers  soumis  à  des  pressions
multiples, il apparaît très difficile de réaliser toutes les opérations prévues étant donné
le faible nombre d'Equivalent Temps Plein disponibles pour leur mise en œuvre,

 produire des indicateurs de réponse qui soient distincts des indicateurs de réalisation
des  opérations  et  permettent  une  mesure  claire  de  l'atteinte  des  objectifs  à  long
terme. 

Toulouse, le 16 janvier 2024
La Présidente du CSRPN

Magali GERINO


